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Convention collective nationale

IDCC : 7024 | PRODUCTION AGRICOLE ET CUMA 
(15 septembre 2020)

Convention collective

IDCC : 8832 | EXPLOITATIONS ET ENTREPRISES AGRICOLES 
(Haute-Loire et Lozère) 
(11 août 1982) 
(Étendue par arrêté du 30 novembre 1982, 
Journal offi ciel du 20 janvier 1983)

Avenant n° 89 du 25 septembre 2025

NOR : AGRS2697010M

IDCC : 7024, 8832

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles de Haute-
Loire ;

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles de Lozère ;

Fédération départementale des coopératives d’utilisation de matériel agricole 
de Haute-Loire ;

Fédération départementale des coopératives d’utilisation de matériel agricole 
de Lozère ;

Union régionale des entrepreneurs des territoires d’Auvergne,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Syndicat général agroalimentaire CFDT de Haute-Loire ;

Syndicat général agroalimentaire CFDT de Lozère ;

Fédération agriculture CFTC de Haute-Loire ;

Fédération agriculture CFTC de Lozère ;

Syndicat SNCEA CFE-CGC de Haute-Loire ;

Syndicat SNCEA CFE-CGC de Lozère,

d’autre part,

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGRO-ALIMENTAIRE 
ET DE LA  SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
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Il a été conclu, conformément aux dispositions du chapitre III du titre III du livre I du code du 
travail, le présent accord territorial.

Préambule

La convention collective de travail des exploitations et entreprises agricoles des  départements 
de la Haute-Loire et de la Lozère du  11  août  1982  est devenue suite à l’entrée en vigueur 
le 1er avril 2021 de la convention collective de la production agricole et CUMA du 15  septembre 
2020 (IDCC 7024), un accord collectif étendu, perdant sa qualification de convention collective.

Ce sont désormais les textes nationaux fixant les conditions de travail et les éléments de 
rémunération minimale des salariés agricoles qui posent le cadre des relations de travail dans les 
exploitations de polycultures et d’élevages sur la Haute-Loire et la Lozère, dans les CUMA 43, 
les CUMA 48 et les EDT 43.

L’objectif de cet avenant est de conserver les dispositions de l’accord 8832 qui sont plus favo-
rables aux salariés et de faciliter leur application par les employeurs.

Les articles ci-après du présent avenant devront s’appliquer aux entreprises qui relèvent de 
la CCN 7024 dès lors qu’ils sont plus favorables aux salariés, et ce, quel que soit leur effectif y 
compris dans les entreprises de moins de 50 salariés.

En application des articles L. 2221-1 et suivants du code du travail, il a été convenu et arrêté ce 
qui suit :

Article 1er | Champ d’application

Les dispositions du présent avenant sont applicables de façon indifférenciée à l’ensemble des 
entreprises relevant de la branche. Elles concernent donc de façon identique les entreprises de 
moins de cinquante salariés et de cinquante salariés et plus, afin de garantir à l’ensemble des 
salariés de la branche une couverture uniforme dont les garanties ont tenu compte lors de leur 
définition de la structure et de la taille des entreprises de la branche.

Le  présent avenant à durée indéterminée est applicable aux salariés des exploitations et 
 entreprises agricoles ayant une activité définie à l’article L. 722-1 du code rural ainsi qu’aux 
 coopératives d’utilisation de matériel agricole à l’exception :

1° des centres équestres, entraîneurs de chevaux de courses, champs de courses et des parcs 
zoologiques privés ;

2° des entreprises du paysage ;

4° établissements de conchyliculture et de pisciculture et établissements assimilés ainsi 
qu’activités de pêche maritime à pied professionnelle telle que définie par décret, sauf pour les 
personnes qui relèvent du régime social des marins.

Ces exceptions proviennent du fait que ces entreprises relèvent d’une autre convention collec-
tive ou accord local.

Cet avenant s’applique également aux apprentis.

Des avenants pourront être conclus à la demande de l’une des parties signataires.

Cet accord territorial complète les dispositions de la convention collective nationale de la 
 production agricole et des CUMA du 15 septembre 2020 (IDCC 7024).

Il s’applique aux relations de travail des salariés des exploitations et entreprises, ayant leur 
siège dans les départements de la Haute-Loire et la Lozère.

Son application ne peut être la cause d’une diminution d’avantages acquis individuellement 
antérieurement à la date de son entrée en vigueur.
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Article 2 | Durée

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il restera en vigueur jusqu’à l’intervention d’un nouvel accord signé à la suite d’une dénoncia-
tion ou, à défaut de conclusion de l’accord nouveau, pendant une durée de deux ans à compter 
de l’expiration du délai de préavis.

Article 3 | Révision

La partie qui demande la révision de l’accord doit en prévenir par écrit la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. La demande doit préciser les points 
litigieux et indiquer des propositions. Les conditions de la révision doivent être conformes aux 
articles L. 2261-7 et suivants du code du travail.

La commission mixte se réunit suite à la réception de la demande. À cet effet, la direction 
visée à l’alinéa précédent convoque les parties au moins quinze jours avant la date fixée pour la 
réunion et précise l’ordre du jour de celle-ci.

À la demande de l’une des organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives, 
ou de sa propre initiative, l’autorité administrative peut provoquer la réunion d’une commission 
mixte paritaire. Lorsque deux de ces organisations en font la demande, l’autorité administrative 
convoque la commission mixte paritaire.

Article 4 | Dénonciation de la convention

La partie signataire qui dénoncera l’accord devra notifier cette dénonciation aux autres 
signataires et à la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(Dreets) par courrier recommandé et la dénonciation doit donner lieu à dépôt conformément à 
 l’article D. 2231-3 du code du travail.

La commission mixte sera réunie dans les mêmes conditions que pour la révision.

Article 5 | Délégués interentreprises

Chaque organisation syndicale signataire de la présente convention a la faculté de désigner 
deux délégués titulaires et deux délégués suppléants en cas d’empêchement des délégués titu-
laires, à compétence départementale toutes branches.

Ces délégués doivent être salariés agricoles exerçant leur activité professionnelle dans une 
entreprise agricole visée au champ d’application de la présente convention et travaillant depuis 
au moins un an dans le département.

Le délégué dispose, pour exercer ses fonctions, d’une demi-journée non fractionnable par 
mois avec possibilité de cumul dans la limite maximum de deux jours, étant précisé que le 
cumul ne peut être exigé pendant la période de grands travaux.

Le délégué appelé à quitter son travail pour l’accomplissement de sa mission doit informer son 
employeur au moins quarante-huit heures à l’avance, sauf en cas de force majeure.

Le délégué ne peut intervenir au niveau des entreprises du département qu’en avertissant au 
préalable l’employeur où doit avoir lieu l’intervention ; à la demande de l’une des parties, il peut 
être fait appel à l’assistance de « l’inspecteur du travail ».

En tout état de cause, la qualité de délégué ne peut être reconnue que si elle a été noti-
fiée au préalable, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, par l’organi-
sation dont il relève, à la fois à « l’inspecteur du travail », à son employeur et aux organisations 
 patronales intéressées signataires de la convention.
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Ces dernières doivent notifier aux organisations syndicales des salariés intéressés les noms 
et adresses des délégués employeurs, en respectant les règles de la RGPD (règlement général 
sur la protection des données).

L’employeur ne peut licencier un délégué qu’après accord de « l’inspecteur du travail » et en 
avoir informé l’organisation dont relève ce délégué.

Le délégué interentreprises ne peut, en aucun cas, exiger la communication des comptes de 
l’entreprise ou intervenir dans la gestion de celle-ci.

Les absences résultant de l’application du présent article ne donnent lieu de la part de l’em-
ployeur ou des organisations syndicales patronales ni à rémunération ni à indemnité d’aucune 
sorte ; toutefois, ces absences peuvent être récupérées aux demandes de l’une ou l’autre des 
parties au contrat, étant précisé que les heures de récupération sont payées au tarif qui aurait 
été appliqué aux heures perdues.

Article 6 | Représentant(e)s du personnel. CSE

Les représentants(e)s du personnel exercent leur mission conformément aux dispositions du 
code du travail et en particulier conformément à ses articles L. 2313-1 et suivants.

Le  nombre de délégués du personnel dans les exploitations ou établissements occupant 
de 5 à 25 salariés est fixé à 1 titulaire et 1 suppléant pour toutes les professions entrant dans le 
champ d’application du présent accord.

Article 7 | Détermination des salaires

Les salariés sont rémunérés sur la base d’un salaire horaire minimum fixé par la grille nationale 
des salaires de la convention collective nationale du 15 septembre 2020 et ses avenants, ou par 
accord territorial dès lors qu’il est plus favorable.

Les employeurs et les salariés ont la faculté de fixer de gré à gré, des salaires supérieurs.

Article 8 | Travail à la tâche

Pour les cueilleurs de fruits rouges, fraises et framboises, lors de la saison de production, les 
salariés peuvent être rémunérés de la manière suivante :

Fraises/groseilles : 1 / 9,5 × Smic horaire par kg de fruits cueillis.

Framboises/mûres/cassis/myrtilles : 1 / 4,5 × Smic horaire par kg de fruits cueillis.

En aucun cas, les salaires résultant de l’application des normes et modalités de paiement à la 
tâche fixées ci-dessus ne pourront être inférieurs au Smic horaire en vigueur avec majorations 
éventuelles pour heures supplémentaires.

Article 9 | Salaire des apprentis

La rémunération minimale des apprentis est fixée comme suit :

a)   Pour les jeunes âgés de 16 à 17 ans
– 31 % du salaire minimum de croissance pendant la première année d’exécution du contrat ;
– 41 % du salaire minimum de croissance pendant la deuxième année d’exécution du contrat ;
– 55 % du salaire minimum de croissance pendant la troisième année d’exécution du contrat.

b)   Pour les jeunes âgés de 18 à 20 ans
– 50 % du salaire minimum de croissance pendant la première année d’exécution du contrat ;
– 57 % du salaire minimum de croissance pendant la deuxième année d’exécution du contrat ;
– 67 % du salaire minimum de croissance pendant la troisième année d’exécution du contrat.
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c)   Pour les jeunes âgés de 21 ans et plus

– 53 % du salaire minimum de croissance ou du salaire minimum conventionnel  correspondant 
à l’emploi occupé, s’il est plus favorable, pendant la première année d’exécution du contrat ;

– 61 % du salaire minimum de croissance ou du salaire minimum conventionnel  correspondant 
à l’emploi occupé, s’il est plus favorable, pendant la deuxième année d’exécution du contrat ;

– 78 % du salaire minimum de croissance ou du salaire minimum conventionnel  correspondant 
à l’emploi occupé, s’il est plus favorable, pendant la troisième année d’exécution du contrat.

Cette rémunération ne pourra être inférieure à celle prévue à l’article D. 6222-26 du code du 
travail, ainsi qu’à l’article 5.1.4 de la convention collective nationale du 15 septembre 2020.

Article 10 | Prime d’ancienneté

Une prime mensuelle d’ancienneté, calculée sur le salaire brut, est versée à tout salarié sur les 
bases suivantes :

– 2 % du salaire après 2 ans de services continus chez l’employeur ;

– 4 % du salaire après 5 ans de services continus chez l’employeur ;

– 6 % du salaire après 10 ans de services continus chez l’employeur ;

– 8 % du salaire après 15 ans de services continus chez l’employeur ;

– 10 % du salaire après 20 ans de services continus chez l’employeur ;

– 12 % du salaire après 25 ans de services continus chez l’employeur ;

– 15 % du salaire après 30 ans de services continus chez l’employeur.

Article 11 | Primes diverses

Les salariés pourront bénéficier de primes négociées librement entre les parties.

Article 12 | Temps partiel et indemnité kilométrique

L’horaire de travail des salariés à temps partiel ne peut comporter, au cours d’une même jour-
née, plus d’une interruption d’activité dont la durée ne peut excéder 2 heures.

Cependant, l’interruption d’activité peut être supérieure à 2 heures pour les salariés affec-
tés à des travaux de surveillance d’appareils à fonctionnement continu ou à des soins aux ani-
maux. Dans ce cas, aucune des deux séquences de travail de la journée ne peut être inférieure 
à 1  heure et le salarié bénéficie d’une indemnisation en fonction du nombre de kilomètres 
 nécessaires pour effectuer le deuxième trajet journalier entre le domicile et le lieu de travail.

Le montant de l’indemnité kilométrique est fixé à 3,22 % du palier 1 de la grille de salaire.

Article 13 | Travail de nuit

Tout travail effectué au cours d’une période d’au moins neuf heures consécutives comprenant 
l’intervalle entre minuit et 5 heures est considérée comme du travail de nuit. La période de tra-
vail de nuit commence au plus tôt à 21 heures et s’achève au plus tard à 7 heures.

 Travail de nuit exceptionnel

Les heures effectuées exceptionnellement de nuit :

– de 21 heures à 22 heures : sont majorées de 25 % ;

– entre 22 heures et 5 heures sont majorées de 100 % ;

– de 5 heures à 6 heures : sont majorées de 25 %.

Cette contrepartie peut être prise sous forme de repos compensateur ou le cas échéant sous 
forme de compensation salariale.
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Cette majoration ne se cumule pas avec les heures supplémentaires.

 Travailleur de nuit

Au-delà d’un certain nombre d’heures de travail de nuit :

– soit au moins 2 fois par semaine, 3 heures de travail quotidien entre 21 heures et 6 heures ;

– soit 270 heures et plus de travail sur une période de 12 mois consécutifs entre 21 heures 
et 6 heures,

le salarié est considéré comme travailleur de nuit.

Comme le stipule l’article L. 3122-8 du code du travail « Le travailleur de nuit bénéficie de 
contreparties au titre des périodes de travail de nuit pendant lesquelles il est employé, sous 
forme de repos compensateur et, le cas échéant, sous forme de compensation salariale ».

Ces heures de travail de nuit doivent être majorées de 25 % du salaire de base à laquelle 
s’ajoute éventuellement la majoration attribuée pour les heures supplémentaires.

Les heures de travail de nuit donnent lieu au paiement d’une prime correspondant à une fois et 
demie le minimum garanti (MG) pour chaque nuit effectuée.

Article 14 | Congés supplémentaires pour ancienneté

La durée des congés annuels est fixée à  30  jours ouvrables. Cette durée est augmentée 
d’un jour ouvrable par période entière, continue ou non, de cinq ans de service chez le même 
employeur avec un maximum de 2 jours.

Article 15 | Congés exceptionnels

Mariage ou Pacs du salarié : 4 jours.

Naissance ou arrivée d’un enfant : 3 jours.

Mariage d’un enfant : 2 jours.

Décès du conjoint (mariage ou Pacs) : 3 jours.

Décès d’un enfant : 7 jours.

Décès d’un ascendant ou des collatéraux : 3 jours.

Décès du beau-père ou de la belle-mère : 3 jours.

Annonce de la survenance d’un handicap, d’une pathologie chronique nécessitant un 
 apprentissage thérapeutique ou d’un cancer chez un enfant : 2 jours.

Ces congés sont accordés quelle que soit l’ancienneté dans l’exploitation.

Ces jours d’absence n’entraînent pas de réduction de la rémunération. Ils sont assimilés à des 
jours de travail effectif pour la détermination de la durée du congé annuel.

Une autorisation d’absence non rémunérée de trois jours sera accordée dans des circons-
tances fortuites telles que :

– incendie touchant les biens des salariés ;

– maladie ou accident dûment constaté du conjoint.

Tout salarié a le droit de bénéficier d’un congé non rémunéré en cas de maladie ou  d’accident, 
constatés par certificat médical, d’un enfant mineur dont il assume la charge au sens de 
 l’article L. 513-1 du code de la sécurité sociale. La durée de ce congé est au maximum de trois 
jours par an. Elle est portée à cinq jours si l’enfant est âgé de moins d’un an ou si le salarié 
assume la charge de trois enfants ou plus.
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Article 15.1 | Congés divers

 Congés pour endométriose

Une femme atteinte d’endométriose justifiée par certificat médical à remettre à l’employeur, 
bénéficiera d’une autorisation d’absence à hauteur d’un jour par mois, dont 3 jours rémunérés 
à 100 % par année civile.

 CPHSCT (commission paritaire d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail)

Dans l’intérêt des entreprises et des salariés dans le cadre de l’amélioration des conditions 
de travail, les salariés pourront participer aux réunions sur invitation de la CPHSCT, lorsqu’ils 
seront concernés par les risques professionnels étudiés dans la limite de 4 heures hors temps 
de trajet par an et par salarié après accord de l’employeur. Ces temps de présence et de trajet 
seront assimilés à du temps de travail effectif et seront rémunérés comme tel dans la limite 
de 8 heures.

 Participation à des forums emploi

Chaque salarié qui le désire, et après accord de son employeur, peut participer à des salons, 
forums, rencontres, sur la promotion de son métier dans le département de son lieu de travail.

Le salarié peut ainsi s’absenter une fois par an sur une journée.

Ces temps de présence et de trajet seront assimilés à du temps de travail effectif et rémuné-
rés comme tel dans la limite de 8 heures.

Article 16 | Journée de solidarité

En l’absence d’accord avec le salarié, la journée de solidarité sera fixée au lundi de Pentecôte.

Article 17 | Cessation du contrat de travail

Article 17.1 | Contrat à durée indéterminée. Délai congé

À condition de respecter les textes réglementaires relatifs au contrôle de l’emploi, le contrat 
à durée indéterminée peut cesser à tout moment par la volonté d’une seule des parties. La 
rupture du contrat à l’initiative de l’employeur est soumise à l’existence d’une cause réelle et 
sérieuse de licenciement.

La partie qui désire rompre le contrat doit respecter un préavis qu’elle notifie, pour éviter 
toute contestation sur son point de départ, à l’autre partie, par lettre recommandée avec avis de 
réception.

En cas de démission, la durée du préavis est fixée à :

– 15 jours s’il s’agit d’un salarié ayant moins de six mois de services continus dans l’exploita-
tion ;

– 1 mois s’il s’agit d’un salarié ayant plus de six mois de services continus dans l’exploitation.

En cas de licenciement, sauf faute grave, la durée du préavis est fixée à :

– 1 mois s’il s’agit d’un salarié ayant moins de 2 ans de services continus dans l’exploitation ;

– 2 mois s’il s’agit d’un salarié ayant au moins 2 ans de services continus dans l’exploitation.

Tout salarié congédié a droit, pendant la durée du préavis à une liberté rémunérée de :

– quatre demi-journées si le préavis est de 15 jours ;

– huit demi-journées si le préavis est de 1 mois ou plus.

Le choix de ces demi-journées appartient alternativement au salarié et à l’employeur.
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Article 17.2 | Indemnité de départ volontaire à la retraite

Tout salarié quittant volontairement l’entreprise pour bénéficier du droit à une pension de vieil-
lesse, a droit à une indemnité de départ en retraite.

Cette indemnité sera calculée comme suit :

– un demi-mois de salaire après 5 ans d’ancienneté ;

– un mois de salaire après 10 ans d’ancienneté ;

– deux mois de salaire après 20 ans d’ancienneté ;

– trois mois de salaire après 30 ans d’ancienneté.

Le salaire à prendre en considération est le même que celui servant au calcul de l’indemnité 
de licenciement.

Article 18 | Formation professionnelle

À l’issue d’un stage, et sur présentation d’une attestation, les employeurs devront tenir 
compte des connaissances acquises par le salarié, soit en révisant son coefficient hiérarchique, 
soit en lui accordant une promotion à débattre entre les parties.

Article 19 | Dispositions particulières concernant les cadres et les techniciens 
agents de maîtrise (TAM) des exploitations de polyculture, d’élevage, d’horticulture, 
de pépinières et de sylviculture

Article 19.1 | Prime

Les cadres et les TAM bénéficient d’une prime d’intéressement librement débattue entre les 
parties, dont les conditions d’attribution et éventuellement le montant doivent être portés sur le 
contrat de travail.

Article 19.2 | Frais de déménagement

À l’embauche, les frais de déménagement sont supportés par l’employeur sur présentation 
d’un justificatif, à hauteur de 50 % pour les TAM, plafonné à 500 €, et 100 % pour les cadres, 
plafonné à 1 000 €.

Cette prise en charge par l’employeur engage le salarié sur une période de 8 mois à compter 
de son embauche. Par conséquent :

– en cas de rupture à l’initiative du salarié avant la fin de cette période, ce dernier est redevable 
d’une somme calculée au prorata du temps restant à courir ;

– en cas de rupture à l’initiative de l’employeur ce dernier supporte intégralement les frais, 
sauf en cas de faute grave du salarié.

Article 19.3 | Indemnité de licenciement

Le salarié licencié, sauf en cas de faute grave, bénéficie indépendamment du préavis ou de 
l’indemnité correspondante, d’une indemnité de licenciement égale à :

– un tiers de mois de salaire de sa catégorie professionnelle par année de présence pour le 
salarié TAM ;

– un demi-mois de salaire de sa catégorie professionnelle par année de présence pour le salarié 
cadre.

Le montant maximum de cette indemnité est limité à douze mois de salaire. Cette indemnité 
ne pourra être inférieure à l’indemnité légale de licenciement.

Les droits de l’intéressé sont ouverts à partir de la date d’embauche.
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L’indemnité conventionnelle de licenciement n’est pas due lorsque le salarié atteint l’âge 
normal de la retraite fixé par la caisse de prévoyance des cadres d’exploitations agricoles.

Article 19.4 | Prime de fi n de carrière

En cas de départ volontaire à la retraite, le salarié TAM ou cadre bénéficiera d’une indemnité 
de fin de carrière en fonction de son ancienneté, comme suit :

– entre dix ans et quatorze ans révolus : un mois et demi de salaire ;
– à partir de 15 ans d’ancienneté : quatre mois de salaire.

En cas de mise à la retraite, le salarié TAM ou cadre bénéficiera de l’indemnité légale.

Article 20 | Date d’effet

Le présent accord prendra effet le 1er jour du mois civil qui suit la date de publication de l’arrêté 
d’extension.

Un exemplaire en sera remis à chacune des organisations signataires et déposé conformément 
aux dispositions légales en vigueur.

Fait au Puy-en-Velay, le 25 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1 Régime de prévoyance des salariés non 
cadres
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Annexe 2 Régime d’assurance complémentaire frais 
de santé des salariés agricoles non cadres
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